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 n° 271 968 du 27 avril 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BRIJS 

Rue de Moscou 2 

1060 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mai 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 juin 2021 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 novembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations à l’audience du 24 janvier 2022, la partie requérante assistée par Me C. 

WIES loco Me B. BRIJS, avocate. 

 

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2022 en application de l’article 39/76 ,§1, troisième alinéa, de la loi 

précitée. 

 

Vu le rapport écrit de la partie défenderesse du 2 février 2022. 

 

Vu la note en réplique de la partie requérante du 16 février 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations à l’audience du 25 avril 2022, la partie requérante assistée par Me B. 

BRIJS, avocat, et la partie défenderesse représentée par K. GUENDIL, attaché. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique 

après le rejet d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n° 249 377 du 18 février 2021 dans 

l’affaire 253 549). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et a invoqué, à l’appui de sa 

nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle a étayés avec les 

éléments suivants : un courrier du 11 janvier 2021 émanant du greffe de la Haute Cour de Nyanza et 

accompagné d’une traduction en langue française, une déclaration écrite du 21 janvier 2021 émanant 

de son avocat au Rwanda et accompagné d’une preuve d’inscription au Barreau du Rwanda, un 

procès-verbal d’arrestation du 28 septembre 2019, et un courrier du 22 avril 2021 émanant de son 

avocat en Belgique. 

 

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la 

partie requérante. 

 

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce, 

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent significativement la probabilité que la partie requérante 

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  

 

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa 

précédente demande, constate que le procès-verbal d’arrestation du 28 septembre 2019 ne constitue 

pas un élément nouveau dans la mesure où ce document a déjà été pris en compte par les instances 

d’asile dans le cadre de cette précédente demande, et estime que les trois nouveaux documents 

déposés n’ont pas de force probante suffisante pour justifier la recevabilité de sa demande ultérieure.  

 

3. Devant le Conseil, la partie requérante fait valoir plusieurs éléments nouveaux pour étayer sa 

demande ultérieure de protection internationale (notes complémentaires inventoriées en pièces 12 et 

21 du dossier de procédure). Elle produit ainsi (1) une lettre de l’avocat qui la représente au Rwanda 

dans le cadre d’une procédure pénale pendante à son encontre, (2) un procès-verbal de remise 

d’audience la concernant, (3) un procès-verbal de mise en détention de sa sœur daté du 20 décembre 

2021, (4) une ordonnance de fixation d’audience du 19 avril 2022 pour statuer sur la demande de 

libération provisoire de sa sœur, et (5) un « message WhatsApp » envoyé par son avocat. 

 

En dépit des réserves exprimées à l’égard des trois premiers documents par la partie défenderesse 

dans son rapport écrit du 2 février 2022 (pièce 16 du dossier de procédure), dont certaines sont 

rencontrées par la partie requérante dans sa note en réplique du 16 février 2022 (pièce 18 du dossier 

de procédure), le Conseil estime qu’en l’état actuel du dossier, ces pièces sont de nature à étayer 

utilement les craintes de persécution et risques d’atteintes graves que la partie requérante invoque 

dans le cadre de sa demande ultérieure de protection internationale, et nécessitent une instruction plus 

approfondie à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier.  

 

4. Il en résulte que le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 

attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.  

 

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

5. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La décision prise le 28 mai 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. P. VANDERCAM, président de chambre, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

P. MATTA P. VANDERCAM 

 

 


